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Code civil

Paragraphe 2 — Du passif de la communauté, et des actions qui en résultent contre la
communauté

Extrait

Article 1415

Version du 10 février 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

A défaut d’inventaire, et dans tous les cas ol ce défaut préjudicie a la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la dissolution de la
communauté, poursuivre les récompenses de droit, et méme faire preuve, tant par titres et papiers domestiques que par témoins, et au besoin par
la commune renommée, de la consistance et valeur du mobilier non inventorié.

Le mari n’est jamais recevable a faire cette preuve.

Version du 22 septembre 1942
Texte source : Loi n° 573 sur les effets du mariage quant aux droits et devoirs des époux.

Si la succession est échue au marl les creanaers de la succession peuvent Doursulvre leur pavement sur la pleme proprlete des biens personnels
du man et sur les biens 3

de la communauté, sans qu’il y ait lleu de dlstmguer sulvant que les biens de la succession demeurent ou non Dropres au mari, soit
pour partie, soit pour le tout.
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